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Montargois Vie locale
LIGNE R DU TRANSILIEN■ Sous la pression des usagers et des élus loirétains, la SNCF a légèrement revu sa copie

Petite victoire dans la bataille du rail

Jean-Baptiste Dos Ramos
jean-baptiste.dosramos@centrefrance.com

U ne première batai l le
vientelle d’être rempor
tée par les usagers du
rail de Dordives ? Dans

un courrier adressé au sénateur
JeanPierre Sueur (PS), Stépha
ne Coursier, le directeur régio
nal TER CentreVal de Loire fait
état de plusieurs avancées dans
ce dossier.

Ces dernières semaines, les
usagers loirétains de la ligne R
du Transilien, ont publiquement
dénoncé leur quotidien cauche
mardesque de navetteurs vers
Paris. Laurent, un usager habi
tant Dordives, avait longuement
expliqué à La Rep’ les aberra
tions relevées sur cette ligne
(notre édition du 10 octobre) :
tarifs exorbitants, pass Navigo
limité à l’IledeFrance, impos
sibilité d’acheter son billet que
ce soit sur place ou sur Inter
net, etc.

Cette ligne régionale d’Îlede
France au départ de Paris, a la
particularité de desservir trois
gares du Loiret : Dordives, Fer
rièresFontenay et Montargis.
Or, les Loirétains ne bénéficient
pas du même traitement que les
Franciliens.

En novembre, la mobilisation
s’est accélérée. Le Collectif tran
silien loirétain a ainsi vu le jour.
Sa première action a été le lan
cement d’une pétition deman

dant l’installation d’un distribu
teur de tickets à la gare de
Dordives, mais également d’un
valideur, les usagers devant en
théorie descendre à la gare sui
vante de SouppessurLoing
(SeineetMarne) pour valider
leurs titres et se retrouver en rè
gle. Le 17 novembre, la pétition
avait déjà récolté près de 900 si
gnatures.

Toujours pas d’extension
du pass Navigo
À la demande de l’association

Mobilités LoirEst, une réunion,
en visioconférence, s’est tenue
le 10 novembre avec le prési
dent de la région CentreVal de
Loire, François Bonneau.

Pour Mobilités LoirEst, les pro
blématiques actuelles apparais
sent comme un frein au déve
l o p p e m e n t d e c e t a x e .
« L’association a aussi attiré no
tre attention sur l’accessibilité
des personnes à mobilité rédui
te, qui n’est pas optimale ou sur
les difficultés pour accéder au
quai, à Montargis, des usagers
qui emmènent leurs vélos », a
expliqué François Bonneau.

Si la Région, autorité organisa
trice des transports, a entamé
les négociations avec la SNCF,
JeanPierre Sueur a, lui, saisi le
ministre des Transports, tandis
que la ville de Dordives a ferme
ment soutenu le collectif ci
toyen.

De quoi faire fléchir (un peu)
les dir igeants de la SNCF :
« Depuis le 20 octobre dernier, il
est désormais possible d’acheter
un billet DordivesSouppes via
notre application Assistant
SNCF », écrit Stéphane Coursier.
« Concernant le coût du billet à
bord du train, IledeFrance
Mobilités, Syndicat des trans
ports d’IledeFrance, a validé
très récemment l’acceptation
des tarifs Rémi à bord des trains
Transilien qui desservent les ga
res de Dordives et Ferrières. » Le
voyage DordivesSouppes/Loing
(dernière gare éligible au pass
N a v i g o ) p a s s e r a d o n c à
1,80 euro.

En revanche, l’extension du

pass Navigo au Loiret n’est tou
jours pas à l’ordre du jour, con
trairement à ce qui existe déjà à
Malesherbes, pour le RER D.
« Nous travaillons en concerta
tion avec nos autorités organi
satrices pour trouver des solu
tions adaptées afin de réduire
les coûts d’abonnement pour
nos voyageurs », explique la
SNCF, renvoyant aux tarifs pré
férentiels proposés par la Ré
gion. Des offres d’abonnement,
combinées avec le pass Navi
go qui restent onéreuses, pour
un trajet de quelques kilomètres
entre Dordives et la Seineet
Marne.

2,5 millions d’euros pour
rallonger les quais en 2015
L’installation d’une borne

automatique (puisque aucun
agent SNCF n’est affecté à Dor
dives), n’est pas acquise non
p l u s : « Si l e s d i s c u s s i o n s
n’aboutissent pas à un accord,
le conseil régional CentreVal de
Loire pourrait s’orienter vers
une vente dans des lieux tiers. »

JeanPierre Sueur s’est félicité
de ces avancées, l’élu souhaite
« obtenir une substantielle ré
duction des coûts d’abonne
ment. »

Le combat des usagers est
donc loin d’être terminé, tout
comme celui des élus locaux.
Ces derniers n’ont probable
ment pas fini de mettre la pres
sion sur la SNCF : en 2015, un
chantier de rallongement des
quais de la gare de Dordives,
pour justement accueilir plus de
trains Transilien, avait coûté la
b a g a t e l l e d e 2 , 5 m i l l i o n s
d’euros, dont 70 % avaient été
financés par les collectivités
territoriales. ■

La grogne des usagers
loirétains de la ligne R du
Transilien commence à
porter ses fruits avec
quelques améliorations
concédées par la SNCF.

DESSERTE. La ligne R du Transilien dessert trois gares dans le Loiret au départ de Paris : Dordives, Ferrières-Fontenay
et Montargis, son terminus. ARCHIVES

Bien conscients
de leurs droits
AMILLY. Vendredi, Journée internationale des
droits de l’enfant, la ville d’Amilly n’a pu réunir
les enfants comme elle en a l’habitude à
l’espace JeanVilar. Mais elle a tout de même
marqué le coup, en classe. Aussi, dans chacun
des groupes scolaires de la ville, les enfants ont
été informés sur la quinzaine de leurs droits, et
ont réalisé dessins et collages qui ont décoré les
accueils périscolaires. « Les enseignantes les
ont sensibilisés, notamment avec des petits
films, et quelques intervenants de l’Unicef se
sont déplacés » expliquait Gwenegan Corbasson
coordinatrice périscolaire.

■ EN BREF

AMILLY ■ Concours
des décorations de Noël
Il y a bien une chose que le
confinement n’empêchera pas,
ce sont les décorations de Noël
dans les maisons.

À Amilly, le concours des illumi
nations et décorations de Noël
est ouvert jusqu’au 5 décembre.

Les personnes désirant partici
per sont invitées à s’inscrire en
mairie, aux heures habituelles
d’ouverture (se munir d’un rele
vé d’identité bancaire ou postal
pour toute inscription) ou bien
par téléphone, en appelant au
02.38.28.76.14. ■

L’OBLIGATION DU PORT DU MASQUE ÉTENDUE À STE-GENEVIÈVE-DES-BOIS

COVID. Aux abords de l’école. André
Jean, le maire de SainteGeneviève
desBois, a pris un arrêté portant
l’obligation du port du masque de pro
tection aux abords de l’école aux horai
res d’entrées et de sorties des classes
pour toutes les personnes de six ans et
plus.
Cet arrêté est motivé par la situation
sanitaire et la circulation active du vi
rus et la fréquentation importante aux
abords de l’école aux heures d’entrées
et de sorties des classes. ■

Une nouvelle
marketplace

Depuis le 20 novembre, l’Union commerciale de
Montargis a mis en ligne sa page dédiée à la vente en
ligne, « montargis-clickandcollect.com ».
Les commerçants peuvent mettre en ligne une
sélection ou l’ensemble de leur collection sur cette
nouvelle marketplace. « Ce n’est pas seulement une
alternative aux mesures de confinement, l’application
a vocation à s’installer dans le paysage économique
de la ville », annonce l’UCM, « même si l’ADN des
commerçants est dans le contact direct avec leur
client. »
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